LA CHARTE EUROPEENNE DE L’ ŒNOTOURISME. 

ACTEURS PRIVES


I. leS BASES DE L’ŒNOTOURISME

1. Par œnotourisme on entend désigner le développement de toutes les activités touristiques et de « temps libre », dédiées à la découverte et à la jouissance culturelle et œnophile de la vigne, du vin et de son terroir.

2. Les territoires vitivinicoles doivent s’engager et donner priorité absolue aux principes du développement durable. 

2.1. Les territoires vitivinicoles doivent jouer un rôle déterminant dans la conservation, la gestion et la mise en valeur des biens du territoire. Ils doivent donner à leurs expériences concrètes un rôle de modèle, tant par rapport à leurs objectifs que dans la méthodologie d’application et dans la gestion responsable des  rapports entre le territoire et son exploitation. 

2.2. Les ressources territoriales et vitivinicoles doivent être défendues, préservées et gérées soigneusement, en tant que bien commun, afin de pouvoir être toujours disponibles pour l’utilisation individuelle et économique de tous dans le territoire. 

2.3. L’utilisation des ressources territoriales et, en particulier, vitivinicoles, ne doit pas mettre en danger la survie des espèces animales et végétales de l’écosystème. 

2.4. Les territoires vitivinicoles doivent être défendus efficacement et protégés des risques d’un développement anarchique de l’urbanisation. 

2.5. Les zones vitivinicoles peuvent représenter une zone de référence pour le développement d’un territoire. Les modèles de gestion, définis sur une base rigoureusement scientifique, doivent garantir la conservation des écosystèmes dans leur intégrité et leur complexité biologique. 

3. Les zones vitivinicoles, pour atteindre leurs objectifs, doivent promouvoir une coopération efficace entre elles et ne pas seulement limiter leurs actions à leurs seuls territoires. 

4. Les zones vitivinicoles doivent jouer un rôle déterminant dans la diffusion d’une authentique “Culture du Vin” qui implique, en conséquence, la nécessité d’une gestion intégrale, correcte et sérieuse, de l’exploitation rationnelle des zones viticoles en termes écologiques et sociaux.  

II. LES OBJECTIFS DE LA CHARTE EUROPEENNE DE L’ŒNOTOURISME

Les signataires s’engagent à participer au développement de l’œnotourisme sur la base des objectifs suivants :

1. PROMOUVOIR L’ŒNOTOURISME SELON LES PRINCIPES DU DEVELOPPEMENT DURABLE

La Charte européenne de l’Œnotourisme exprime la volonté des acteurs impliqués et des professionnels du tourisme et de la viticulture de favoriser un œnotourisme conforme aux principes du développement durable.  

La Charte européenne de l’Œnotourisme engage les signataires à définir une stratégie locale en faveur du “développement œnotouristique durable”, définie comme une “forme de développement, planification ou activité œnotouristique qui respecte et préserve à long terme les ressources naturelles, culturelles et sociales du territoire et qui puisse, en même temps, contribuer de façon équitable et positive au développement économique et au complet épanouissement des personnes qui vivent, travaillent et résident sur ces territoires ». 

Le développement de l’œnotourisme ainsi prévu, nécessite une réflexion globale, concertée ainsi que le renforcement de toutes les interactions positives entre l’activité œnotouristique (secteur vitivinicole et touristique) et les autres secteurs économiques d’un territoire. 

2. AIDER LES TERRITOIRES ET LES ASSOCIES A DEFINIR UN PROGRAMME PROPRE DE DEVELOPPEMENT TOURISTIQUE 

L’adhésion à la Charte doit porter à la définition d’une stratégie commune pluriannuelle du développement touristique, et à un programme d’activités en faveur du territoire, grâce à la contribution des entreprises et/ou des organisations de promotion.    

3. SELECTIONNER UNE VISION STRATEGIQUE COMMUNE

L’adhésion à la Charte doit amener à la définition d’une stratégie commune pluriannuelle du développement touristique, avec un programme d’activités en faveur du territoire grâce à la contribution des entreprises et/ou des organisations de promotion. Pour cela, les zones vitivinicoles doivent promouvoir l’échange des informations en termes de données, connaissances, modèles de gestion, technologies et modèles d’analyses. 


Le système œnotouristique est composé des sous-systèmes suivants:  

· Territoire

· Tourisme

· Culture Vitivinicole

Adhérer à la Charte européenne de l’Œnotourisme implique de réaliser un diagnostic, consulter les signataires de la Charte ainsi que tous leurs partenaires, définir des objectifs stratégiques communs, offrir les moyens nécessaires, réaliser un programme d’actions et évaluer les résultats. 

Pour cela, on propose de regrouper les trois sous-systèmes cités ci-dessus, en deux grands champs opérationnels, pour lesquels on se propose d’accepter les engagements suivants :

I. Pour le territoire ou toutes les organisations, qu’elles soient de caractère local, régional ou national et qui ont des compétences dans la planification et la gestion d’un territoire.  Leur engagement devra se traduire par la réalisation d’une analyse des exigences du territoire (contraintes et opportunités), élaborée et acceptée par les associés. Ce rapprochement a pour objectif de définir une orientation œnotouristique plus adéquate pour le territoire dans son ensemble. 

II. Pour l’entreprise vitivinicole et/ou toutes les entreprises qui offrent des services touristiques : l’engagement devra se traduire par l’analyse de leur activité. Elles devront adapter leur offre aux attentes des clients, mettre en œuvre les mesures pour la mise en valeur du patrimoine local, et prendre en compte l’environnement et le développement durable dans la gestion de l’entreprise. 

4. LA VOLONTE DE DEVELOPPER LA COOPERATION

Adhérer à la Charte signifie adopter une méthode de travail fondée sur le principe de la coopération, qui s’exprime dans les phases de définition et de mise en place du programme de développement œnotouristique durable. Cela devra se traduire par une activité et une coopération intense et loyale entre les acteurs qui gèrent le territoire.   

Cette Charte européenne de l’Œnotourisme deviendra un instrument pour activer cette coopération. Elle devra permettre d’organiser la répartition des responsabilités, et de définir des engagements, individuels et collectifs de tous les acteurs impliqués, qu’ils soient publics ou privés.  

– Acteurs du territoire : La stratégie proposée dans une zone œnotouristique, dans le cadre de la Charte, devra nécessairement être définie et réalisée en collaboration avec les représentants des secteurs vitivinicoles et touristiques, des autres secteurs économiques et des habitants (résidents) de la zone concernée ainsi que des autorités. Cette stratégie devra se réaliser à travers des accords signés avec les signataires locaux de la Charte et leurs partenaires, dans le cadre du développement œnotouristique durable. 

– Entreprises vitivinicoles et touristiques sur le territoire : Elles devront s’engager dans la réflexion et l’application des principes du développement durable, par rapport au territoire œnotouristique. 

I. PREAMBULE

Les gestionnaires du territoire œnotouristique, en adhérant à la Charte européenne de l’Œnotourisme, choisissent de promouvoir un développement touristique compatible avec les principes du développement durable. Ils s’engagent à privilégier la cohérence des actions réalisées sur le territoire et à œuvrer dans l’optique du long terme.  

lES OBJECTIFS D’UN TERRITOIRE œNOTOURISTIQUE

· Se différencier comme territoire, et en particulier en matière de tourisme. 

· Fixer, en matière de tourisme, des objectifs plus ambitieux. 

· Impliquer le plus possible dans les politiques œnotouristiques, tous les responsables du tourisme. 

· Influencer le développement du tourisme sur leur territoire.

· Renforcer les activités de sensibilisation des visiteurs.

· Favoriser sur le territoire un développement socio-économique qui respecte l’environnement. 

· Développer des produits touristiques originaux, de qualité et hautement compétitifs, sur les marchés nationaux et internationaux. 

· Se doter d’un ensemble d’instruments d’évaluation des politiques touristiques. 

II. OBJECTIFS

I. Accepter et respecter les principes du développement durable énoncés dans la présente Charte européenne de l’Œnotourisme en l’adaptant au contexte local. 

II. Définir une stratégie à moyen terme - 3 ans - en faveur du développement œnotouristique de chaque territoire. 

La stratégie devra fixer des objectifs en matière de : 

· Evaluation et défense de la Culture du Vin.

· Développement économique et social. 

· Protection et amélioration de la qualité de vie des habitants.  

· Contrôle du flux et de la typologie des touristes et amélioration de la qualité de l’offre touristique.  

III. Promouvoir un développement œnotouristique durable et de qualité  
Les gestionnaires du territoire devront promouvoir un développement œnotouristique durable basé sur des critères de qualité. Pour cela, les gérants du territoire respectent les principes et les règles définis dans le “Vade-mecum” des Routes du Vin européennes.  
IV. Elaborer cette stratégie à travers un programme d’intervention annuel dont les objectifs cumulatifs seront les suivants : 

1. CREER UNE OFFRE TOURISTIQUE SPECIFIQUE. Le territoire œnotouristique devra promouvoir la création de produits et activités touristiques qui favorisent la découverte et l’exégèse de la Culture du Vin, dans son sens le plus large. Ces produits de qualité, authentiques, pourront être considérés comme prestations de services pour les clients potentiels.  

2. AMELIORER L’OFFRE TOURISTIQUE. Les administrateurs d’un territoire œnotouristique, afin de satisfaire les attentes des clients, devront développer, avec leurs associés, un programme d’amélioration de la qualité continue de l’offre touristique, à travers :

· La connaissance des clients. Les produits et les activités touristiques devront être conçus pour des marchés bien déterminés et en fonction des objectifs de l’œnotourisme.  

· Gestion intégrale et continue de la qualité. On sera attentif à la gestion de la qualité dans tous les domaines : les structures d’accueil, les structures touristiques, les prestations de service, les produits touristiques, la promotion et la commercialisation.

· La recherche de nouveaux clients. Les gérants des territoires devront s’engager à trouver de nouveaux clients sensibles au tourisme durable et de qualité.  

3. CREER UNE OFFRE VITIVINICOLE ATTRACTIVE POUR LE CONSOMMATEUR ŒNOTOURISTIQUE. Promouvoir l’adaptation de l’offre vitivinicole liée au développement œnotouristique, à la demande et au souhait du visiteur, dans tous les domaines : accès, accueil, instruments et structures, services, personnel du service consommateur, dégustations, achats de produits. 

4. SENSIBILISER LES UTILISATEURS, au travers :
· De l’éducation et de la sensibilisation. L’éducation à l’environnement et à la découverte du patrimoine œnologique constitueront une priorité dans la politique touristique du territoire. 

· De l’information. On devra proposer une information de qualité et d’accès facile pour les visiteurs et les habitants du territoire, en particulier sur l’offre touristique et l’exceptionnelle richesse de la Culture du Vin.

· Du marketing et de la promotion responsable. Les activités de promotion et de vente du territoire œnotouristique devront permettre de sensibiliser aussi les visiteurs par rapport aux principes du développement touristique durable. Ces activités devront contribuer à la gestion des visiteurs dans le temps et dans l’espace. 

5. FORMER LES ACTEURS PRINCIPAUX. La formation devra devenir un instrument fondamental pour la mise en œuvre de la stratégie de développement durable du territoire œnotouristique. Des programmes de formation sur le développement durable pour les techniciens du territoire devront être organisés régulièrement et périodiquement. En particulier, on devra organiser des séminaires sur la Culture du Vin pour les opérateurs touristiques, et sur le développement et la planification touristique durable pour les opérateurs du secteur vitivinicole.   

6. PROTEGER ET AMELIORER LA QUALITE DE VIE DES HABITANTS DU TERRITOIRE. Améliorer la qualité de vie des habitants devra constituer une priorité afin de préserver la qualité des rapports entre les habitants et les visiteurs. Dans cette perspective, le territoire œnotouristique favorisera la participation des résidents dans le processus décisionnel, la promotion de l’emploi local et la promotion des échanges entre visiteurs et habitants. 

7. DEFENDRE ET VALORISER LE PATRIMOINE NATUREL ET HISTORIQUE DU VIN, au travers :
· Du respect de la capacité d’accueillir un flux de visiteurs sur le territoire. On devra prendre des mesures spécifiques pour assurer le développement touristique dans le respect de la capacité de flux des visiteurs et dans la limite des modifications acceptables et raisonnables de l’environnement naturel, culturel et social du territoire.   

· De la mise en valeur du patrimoine et de la Culture du Vin. Le développement touristique du territoire s’adaptera à la mise en valeur du patrimoine naturel, culturel et historique. 

· De la protection des ressources naturelles. On devra élaborer sur le territoire des programmes de gestion des ressources hydriques, énergétiques et environnementales, en collaboration avec les collectivités locales.  

· De la contribution du tourisme au maintien du patrimoine. On devra définir des systèmes qui intègrent le développement touristique, la conservation, le maintien et la mise en valeur du patrimoine culturel et historique local.  

8. DEVELOPPER L’ACTIVITE ECONOMIQUE ET SOCIALE, au travers :
· Du soutien à l’économie locale. Les actions œnotouristiques menées par les acteurs du territoire devront promouvoir les initiatives qui concernent les différents secteurs de l’économie. Avec cet objectif en vue, le territoire œnotouristique favorisera l’organisation d’un circuit de distribution des produits et des services locaux.  
· Du développement de nouvelles formes d’emploi.  Le territoire œnotouristique doit s’engager à promouvoir de nouvelles formes d’emploi dans le secteur touristique.   
9. CONTROLER LE FLUX ET LA TYPOLOGIE TOURISTIQUE, au travers :
· De la connaissance des flux des visiteurs. On devra prévoir des analyses et contrôles réguliers du flux des visiteurs dans le temps et l’espace, afin d’adopter des méthodes de gestion de ces flux.
· De la canalisation du flux des visiteurs. La mise à disposition des structures touristiques, l’organisation des itinéraires de découverte du territoire et l’information aux visiteurs, devront contribuer à la canalisation du flux touristique, et favoriser l’expérience de qualité pour les visiteurs. Ces mesures devront permettre, en même temps, d’accroître l’impact économique des activités touristiques sur le territoire et favoriser l’option pérenne (non saisonnier).
· Du contrôle des transports. Des activités de promotion devront être réalisées pour l’utilisation des transports publics, tant pour l’accès au territoire œnotouristique, que pour les déplacements en son sein. Réduire le trafic automobile et promouvoir les déplacements à bicyclette, à cheval et à pieds constitueront des priorités.

· De la gestion et de l’intégration des structures touristiques. La récupération des édifices déjà existants sera préférée à la réalisation de nouvelles constructions. D’autre part, on devra élaborer des chartes qui engagent la garantie et la gestion appropriée des structures de réception, rendant prioritaires l’utilisation des matériaux locaux et le respect des exigences architecturales.

10.  PROMOUVOIR ET COMMERCIALISER LE PATRIMOINE ŒNOTOURISTIQUE. La promotion et la commercialisation du patrimoine œnotouristique devront devenir une priorité des gérants du territoire. La promotion et la commercialisation correcte de l’offre touristique du territoire garantiront des flux de demandes qui devront répondre aux principes du développement durable. Les gérants du territoire s’engagent à prendre les mesures nécessaires à la création de nouveaux flux de demandes concernant le territoire, selon un plan marketing précis. 

I. CONSIDÉRATIONS PRÉALABLES
Par l’adhésion à cette Charte européenne de l’Œnotourisme, l’entreprise signataire s’engage à travailler en  étroite collaboration avec l’institution qui gère le territoire et à entreprendre tout ce qui sera nécessaire pour éliminer toute influence négative de son activité envers ce territoire.  Elle veillera aussi à développer son activité de façon à contribuer à améliorer le développement économique et social du territoire.

OBJECTIFS POUR UNE ENTREPRISE

· S’identifier en tant qu’entreprise tout spécialement engagée dans l’œnotourisme. 

· Créer une offre attrayante, de qualité et hautement compétitive, basée sur la découverte de la culture du vin, pour les différents publics ciblés.

· Attirer une nouvelle clientèle, intéressée par la Culture du Vin.

· Fidéliser la clientèle existante et établir des relations fructueuses avec les clients.

· Attirer une clientèle intéressée par l’œnotourisme, tout au long de l’année.

· Participer à la synergie de l’association commerciale avec les autres entités économiques du territoire.

· Promouvoir le développement de l’œnotourisme dans son territoire.

· Intensifier les activités de sensibilisation pour les visiteurs.

· Développer les activités économiques qui respectent l’environnement.

· Promouvoir son entreprise auprès des différents publics ciblés, par le développement de son activité œnotouristique.

II. LES ENGAGEMENTS

1. Accepter et respecter les principes du développement viable énumérés dans la présente Charte européenne de l’Œnotourisme, en les adaptant à l’activité de l’entreprise.

2. Définir une stratégie à moyen terme - 3 ans - en matière de développement œnotouristique de la société.

La stratégie devra établir les objectifs à atteindre en matière de :

· Offre, produits et services relatifs à la Culture du Vin.

· Défense et valorisation de la Culture du Vin.

· Développement viable. 

· Contrôle de l’affluence et de la typologie des touristes.

· Amélioration constante de la qualité de l’offre œnotouristique.

· Promotion de l’offre œnotouristique. 

3. Articuler cette stratégie dans un programme d’actions annuel, dont les objectifs devront être :

a. Créer une offre spécifique autour de la Culture du Vin.
L’entreprise devra promouvoir la création de produits et d’activités qui favorisent la découverte et l’interprétation de la Culture du Vin. Des produits et des activités œnotouristiques seront créés dans le domaine spécifique de l’entreprise. Ils seront attrayants, de qualité et authentiques, et pourront être identifiés comme des prestations de services de la part des clients potentiels.

b. Améliorer de façon constante l’offre œnotouristique. 
Pour satisfaire les attentes des clients, les entreprises d’un territoire œnotouristique devront développer, avec les gestionnaires du territoire, un programme d’amélioration permanente de la qualité de l’offre œnotouristique au travers de : 
· Une gestion intégrale et permanente de la qualité de l’offre. 

Il faudra veiller à la gestion de la qualité à tous les niveaux relatifs à la Culture du Vin, dans l’action de sa propre entreprise. L’entreprise cherchera continuellement des formules pour améliorer la qualité de l’expérience œnotouristique de ses clients.  Elle s’engagera en outre dans les politiques adoptées par les gestionnaires du territoire en matière d’amélioration permanente.

· Une meilleure connaissance des clients. Pour garantir une meilleure satisfaction de ses clients, les entreprises devront transmettre avec régularité au gestionnaire du territoire toutes les informations sur leurs désirs et leurs besoins.

4. Sensibiliser les usagers, au travers de :

a. L’éducation et la sensibilisation. 

L’éducation sur l’environnement sera une des priorités de la politique de l’entreprise. En outre, elle devra doter toutes ses activités d’un contenu à valeur pédagogique, qui aura pour but de faire comprendre et apprécier la Culture du Vin.

b. L’information. 

Il faudra fournir une information de qualité et facile d’accès aux visiteurs.

c. Le marketing et la promotion responsable. Tous les documents de promotion et de communication devront souligner en particulier l’importance et la dimension de la Culture du Vin. Ils devront en outre mentionner l’adhésion de l’entreprise à la présente Charte européenne de l’Œnotourisme.

5. Former les employés. 


La formation devra être l’instrument fondamental de l’entreprise. Son personnel, ses travailleurs à temps partiel et leurs accompagnateurs devront être sensibilisés aux buts du développement de l’œnotourisme. Ils devront actualiser leurs connaissances de la Culture du vin et du terroir. Pour cela, l’entreprise s’engage à prendre en charge l’éducation et la formation continue de son personnel. 
6. Défendre et mettre en valeur le patrimoine naturel, culturel et historique du vin, 

au travers de :

a. La gestion et l’intégration des installations. 


Pendant les travaux d’agrandissement, de rénovation ou d’adaptation, l’entreprise devra garantir le respect des volumes, du style architectural local, des matériaux et de l’intégration dans l’environnement. Pour d’éventuelles nouvelles installations, il faudra recourir par priorité à la rénovation du patrimoine édifié, plutôt qu’à la réalisation de nouvelles constructions.

b. La valorisation du patrimoine relatif à la Culture du Vin du territoire. 

L’entreprise s’engagera à enrichir le patrimoine relatif à la Culture du Vin du territoire. Pour cela, non seulement elle devra promouvoir l’offre concernant sa propre entreprise, mais aussi celle de tout le territoire. Pour atteindre ce but, elle collaborera étroitement avec les gestionnaires du territoire et avec les différents fournisseurs de services œnotouristiques de ce territoire. 

c. Contribution à la conservation du patrimoine. 


La société s’engage, dans son domaine d’action, à aider à la conservation, à la maintenance et à la valorisation du patrimoine culturel et historique local.

d. Protection des ressources naturelles. 


La société devra être disposée à mettre en route un programme de gestion de la consommation de l’eau, de l’énergie et de l’espace, ayant pour but de réduire les coûts et de préserver les ressources naturelles. Elle devra acquérir des produits, réalisés en respectant l’environnement, pour leur composition et leur état (produits biodégradables, réutilisables, recyclables ou recyclés). Elle devra créer un programme de distribution sélective et de transformation des déchets, en association avec le territoire.

e. Contrôle des transports. Les clients devront être incités à utiliser au maximum les transports collectifs ou à découvrir le territoire en bicyclette, à pied ou par d’autres moyens non polluants. Cette politique inclut aussi bien l’accès aux installations de l’entreprise que les déplacements dans le territoire. 

7. Développer l’activité économique et sociale, au travers de :

a. Aide à l’économie locale. 


La politique de l’entreprise devra être basée sur le principe de donner la préférence à des produits et des services locaux, dans le cadre d’un rapport « qualité / prix » accepté par les deux parties. La société s’engagera également à recourir, par priorité, à la main d’œuvre locale.  
b. Sauvegarder la qualité de vie des habitants.


 Dans le but d’assurer un accueil chaleureux à ses clients sur le territoire, l’entreprise s’engage à développer ses activités tout en respectant au maximum la qualité de vie de ses habitants. Elle devra également participer, le plus possible, aux activités et évènements de la vie locale. 

8.  Contrôle de l’affluence et de la typologie touristique. 
L’entreprise s’engagera à suivre les politiques adoptées par les gestionnaires du territoire, pour analyser, contrôler et canaliser les flux de visiteurs, avec l’objectif de favoriser une expérience de qualité à leur intention, d’augmenter l’impact économique des activités touristiques dans le territoire, ainsi que de favoriser sa « désaisonnalisation ».

9.  Promotion et commercialisation du patrimoine œnotouristique. 
La promotion et la commercialisation du patrimoine œnotouristique devront être des priorités pour les entreprises. La promotion et la commercialisation de l’offre œnotouristique garantiront des flux de demandes qui répondront aux principes du développement viable. 







